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1:8 000

PLU approuvé par délibération du Cons eil Municipal du 24 s eptembre 2012
Approbation de la Modification n°5 – Délibération du cons eil Municipal du 12 décembre 2025
Servitudes

Légende
Zone de bruit - Route
Catégorie

2 (250m)
3 (100m)
4 (30m)
Zone de bruit - Autoroute
Zone de bruit - Voie ferrée

Servitudes
A5 - Se référer au plan des annexes sanitaires
AC1 - Monument historique
AC2 - Classé - Massif de l'Estérel Oriental
AC2 - Inscrit - Golf-Club de Cannes
AC2 - Inscrit - Bande côtière Nice-Théoule (toute la commune)
AS1 - Conservation des eaux
EL9 - Passage des piétons sur le littoral (3 m de largeur à compter
de la limite du domaine public maritime)
I3 - Gaz
I1 - Gaz
I4 - Electricité (toutes lignes aériennes et souterraines existantes
pour les lignes HTA)
PT3 - Télécommunications (tous réseaux)
PM8 : Pistes DFCI
T1 - Voies ferrées
T4 - Servitude de balisage
T5 - Servitude aéronautique - Dégagement
T7 - Servitude aéronautique (toute la commune)

Voir l'article 2 des dispositions générales du réglement et l'annexe
 "Listes de SUP" pour plus de précision s'agissant des annexes du PLU


